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Changements pour
les meublés de tourisme

avec la loi du 19 novembre 2024

Contexte :
La réglementation évolue, nous faisons le point sur 
l’essentiel

Pourquoi ce webinaire ?
Nous vous présentons les impacts concrets de cette loi pour 
les propriétaires



Les meublés de tourisme sont offe rts  à la location à 
une  clie ntè le  de  passage  qui n’y é lit pas  domicile  e t 
qui y e ffe ctue  un sé jour caracté risé  par une  location à 
la journé e , à la se maine  ou au mois  (article L. 324 -1-
1 du code du tourisme ). La durée maximale de la 
location qui constitue une location saisonnière ne 
peut excéder 90 jours consécutifs.

Que  ce  soit une  maison, un mas, une villa, un 
appartement, un gîte e t qu’il soit loué  sur une  
plate forme , e n dire ct ou par une  age nce , c’e s t un 
meublé de tourisme .

Ce qui ne 
change pas

Définition d’un meublé de tourisme



   

Obligations toujours en vigueur

Déclaration en mairie et 
taxe de séjour *

Règles de sécurité 
(incendie, assurances…)

Enregistrement fiscal 
(SIRET)

* pour certaines grandes communes une demande d’autorisation de changement d’usage est nécessaire avant la déclaration

https://taxesejour.impots.gouv.fr/FR/


Ce qui évolue avec la réforme

Nouvelles obligations générales
à mettre en place au plus tard le 20 mai 2026

Télédéclaration obligatoire

Renforcement des règles de sécurité

Conséquences

Attribution d’un numéro à indiquer 
sur les annonces

Risque de suspension en cas 
d’insalubrité



Ce qui évolue 
avec la réforme

Restrictions pour les résidences 
principales

● 120 jours max / an (90  jours  poss ible  se lon la 
mairie )

● Obligation de  transme ttre  le s  jours  loué s  s i de mandé

Impacts pour les copropriétés
(dès janvier 2025)

● Me ntion obligatoire  de  l’autorisation ou non de  la 
location courte  duré e

● Poss ibilité  d’inte rdire  la location me ublé e



Ce qui évolue 
avec la réforme

Zones tendues et éco-exigences

● DPE obligatoire (A à E dè s  mainte nant, A à D dè s  
2034)

● Autorisation pré alable  re nforcé e  dans  ce rtaine s  
commune s

Fiscalité : abattements et plafonds 
réduits
(dès janvier 2025)

● Meublés non classés : abatte me nt ré duit à 30  % e t 
plafond bais sé  à 15 000 €

● Meublés classés : abatte me nt ré duit à 50  % e t 
plafond bais sé  à 77 700 €



Classement des meublés de tourisme

5 catégories

● 1 à 5 é toile s
● Volontaire  e t valable  5 ans

133 critères

● Équipe me nts  e t amé nage me nts
● Se rvice s  au voyage ur
● Acce ss ibilité  e t dé ve loppe me nt durable

Il cons titue  un vé ritable  outil de  différenciation e t de  visibilité pour le  loue ur car il 
valorise  le s  pre s tations  offe rte s  e t garantit un nive au de  confort au voyage ur.



Classement des meublés de tourisme

Procédure

● De mande  de  classe me nt
● Vis ite  de  classe me nt sur le  s ite
● Ré ce ption du rapport de  

classe me nt
● Re nouve lle me nt au bout de  5 

ans

Avantages

● Taxe  de  sé jour fixe  au ré e l pour le s  
locataire s

● Abatte me nt fiscal de  50  % sur le s  
re ve nus  locatifs

● Poss ibilité  d’acce pte r le s  chè que s  
vacance s

● Exoné ration de  Cotisation Fonciè re  de s  
Entre prise s

● Abatte me nt de  87 % sur le s  re ce tte s  du 
ré gime  gé né ral

● Taux de  6 % de  cotisations  pour le  s tatut 
d’auto-e ntre pre ne ur



Questions
Réponses



Merci !
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